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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7 par les mots : 

« pour tous les enfants communs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réécriture de cet alinéa en nouvelle lecture a supprimé l'adjonction opérée par le sénat consistant 
à imposer l'adjonction de nom à tous les enfants communs. Il en va pourtant de l'unité des fratries 
issues d'une même union.

Il n'est pas question ici de nier la réalité. Il existe effectivement des familles constituées d'enfants 
qui ne portent pas le même nom parce que leurs parents biologiques ne sont pas les mêmes. 
Toutefois, quand il s'agit de changer le nom de famille de son enfant par l'adjonction de son propre 
nom, il convient que ce changement se fasse pour tous les enfants de la fratrie issus de la même 
union.

En effet, les enfants issus d'une même union sont biologiquement frères et soeurs. Ils portent un 
héritage qu'il convient de rappeler dans leur nom de famille. Par cohérence, les enfants issus d'une 
même union doivent partager ce nom. S'il a été décidé du port de deux noms adjoints, cela doit être 
le cas pour tous.


